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Point 06 à l’ordre du jour 

 

 

06 Décision cotisations des membres 2027 

 

Contexte 

En tant qu’organisation faîtière, alliance care gère différentes catégories de membres, qui sont 

décrites dans les statuts fondateurs et dans les statuts devant être approuvés lors de l’AD 2026. 

Il appartient à l’Assemblée des délégués de fixer les cotisations pour les différentes catégories 

de membres. 

alliance care a été fondée en 2025 et est opérationnelle depuis le 1er janvier 2026. Les prévisions 

retenues pour la planification de l’exercice prolongé, qui se termine le 31 décembre 2026, ont 

également été intégrées dans les contrats de prestations et la planification correspondante des 

associations affiliées et des membres collectifs.  

L’expérience des premiers mois montre que les prévisions doivent être davantage consolidées 

afin de pouvoir prendre une décision sérieuse et fondée sur des faits concernant les éventuelles 

modifications nécessaires des cotisations des membres d’alliance care. C’est pourquoi le 

comité de transition propose à l’Assemblée des délégués de maintenir les cotisations des 

membres pour l’année associative 2027 au même niveau qu’en 2026 : 

 

Proposition concernant les cotisations 2027 

Membres individuels :      36,00 CHF 

Associations affiliées : au moins par membre individuel :  36,00 CHF* 

Membres collectifs :      1 200 CHF par siège au sein du 

                                                                                                             conseil des soins 

 

* Autres cotisations conformément à la convention de prestations 

   La cotisation n'est due qu'une seule fois par membre (p. ex. doubles affiliations) 
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